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  Rennes, le 11 février 2026 

  Mesdames, messieurs les Chef.fes 

  d’Etablissement 

 

Objet : Prévention des conduites addictives en milieu scolaire - Appel à candidatures  

 

Soutenue financièrement par l’ARS Bretagne depuis de nombreuses années, l’Association Addictions 
France Région Bretagne (https://addictions-france.org/regions/bretagne/) propose d’accompagner 
les équipes éducatives dans la mise en place de dispositifs de prévention des conduites addictives.  

Les actions, proposées en accord avec vos tutelles respectives, s’adressent à tous les établissements 
du second degré (publics, privés, agricoles, maritimes, CFA, MFR) et visent à :  

• Retarder/éviter l’initiation des comportements à risque et/ou en lien avec les conduites 
addictives, 

• Limiter l’évolution des modalités d’usage et réduire les risques associés, 

• Accroître les capacités de changement de comportements. 

Nos modalités sont les suivantes :  

• Accompagnement sur mesure : Plaquette Addictions France Région Bretagne en PJ. 

• Corres’Santé – Un programme à destination des lycées publics et privés (plaquette Corres 
Santé en PJ) 

Nous sommes actuellement en phase de recensement des établissements qui souhaiteraient 
bénéficier de nos accompagnements à compter de la rentrée 2026. Pour cela nous proposons aux 
établissements souhaitant être accompagnés de compléter impérativement un formulaire en ligne ici 
avant le 7 avril 2026. 

A l’issue d’un échange avec vos tutelles, nos collègues chargé.e.s de prévention et de formation vous 
contacteront pour analyser votre demande et vous apporter une réponse adaptée.  

Afin de garantir le succès de nos accompagnements, nous vous rappelons que des critères de 
sélection sont appliqués :  

- Motivation de l’encadrement et des équipes éducatives,  

- Démarches de promotion de la santé en cours,  

- Lutte contre les inégalités sociales et territoriales. 

A noter, le programme UNPLUGGED (développement des CPS en collège) fait l’objet d’un autre appel 

à manifestation d’intérêt. 

Veuillez agréer, mesdames et messieurs les Chef.fes d’Etablissement, nos salutations distinguées. 

 Hugo HENNETON 

 Directeur Prévention / Formation 
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